
VOCABULAIRE 

 
Programme 
Ensemble intégré d’activités d’apprentissage visant l’atteinte d’objectifs de formation en fonction 
de standards déterminés (Règlement sur le régime des études collégiales, article 1). 
 

Compétence 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques  : ensemble 
intégré d’habiletés cognitives, d’habiletés psychomotrices et de comportements socioaffectifs qui 
permet d’exercer, au niveau de performance exigé à l’entrée sur le marché du travail, un rôle, une 
fonction, une tâche ou une activité (Cadre technique d’élaboration de la partie ministérielle des 
programmes d’études techniques, p. 3). 
 

Objectif 
Compétence, habileté ou connaissance, à acquérir ou à maîtriser (Règlement sur le régime des 
études collégiales, article 1). 
 
Énoncé de la compétence 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques, l’énoncé de la 
compétence résulte de l’analyse de la situation de travail, des buts généraux de la formation 
technique et, dans certains cas, d’autres déterminants. Il se compose d’un verbe d’action et d’un 
complément.  L’énoncé de compétence doit être précis et univoque. 
 
Pour la composante de formation générale, l’énoncé de la compétence est issu de l’analyse des 
besoins de formation générale. 
 
Éléments de la compétence 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques, les éléments de 
la compétence se limitent aux précisions nécessaires à la compréhension de celle-ci.  Ils précisent 
les grandes étapes d’exercice ou les principales composantes de la compétence. 
 
Pour la composante de formation générale, les éléments de l’objectif, formulé sous la forme d’une 
compétence, en précisent les composantes essentielles.  Ils se limitent à ce qui est nécessaire à la 
compréhension et à l’atteinte de la compétence.  
 

Standard 
Niveau de performance considéré comme le seuil à partir duquel on reconnaît qu’un objectif est 
atteint (Règlement sur le régime des études collégiales, article 1). 
 

Contexte de réalisation 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques, le contexte de 
réalisation correspond à la situation d’exercice de la compétence, au seuil d’entrée sur le marché 
du travail.  Le contexte de réalisation ne précise pas la situation d’apprentissage ou d’évaluation.  



Critères de performance 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques, les critères de 
performance définissent les exigences qui permettront de juger de l’atteinte de chacun des 
éléments de la compétence et, par voie de conséquence, de la compétence elle-même.  Les 
critères de performance sont fondés sur les exigences au seuil d’entrée sur le marché du travail.  
Les critères de performance ne sont pas l’instrument d’évaluation mais servent plutôt de référence 
à la production de celui-ci.  Chaque élément de la compétence appelle au moins un critère de 
performance. 
 
Pour la composante de formation générale, les critères de performance définissent les exigences 
permettant de reconnaître le standard.  Pour que l’objectif soit atteint, tous les critères doivent être 
respectés. 
 

Activités d’apprentissage 
Pour la composante de formation spécifique à un programme d’études techniques, il s’agit des 
cours (laboratoires, ateliers, séminaires, stages ou autres activités pédagogiques) destinés à 
assurer l’atteinte des objectifs et des standards visés.  Les collèges ont l’entière responsabilité de 
la définition des activités d’apprentissage et de l’aménagement de l’approche programme. 
 
Pour la composante de formation générale, les éléments des activités d’apprentissage dont le 
ministre peut déterminer tout ou partie sont le champ d’études, la ou les disciplines, la 
pondération, les heures-contact, le nombre d’unités et des précisions jugées essentielles. 
 
 


